
Conseil départemental 31

Les annonces du gouvernement pour la reprise des cours ont été 
faites devant l’assemblée nationale. Dans un discours où mauvaise 
foi et amateurisme se sont disputés la vedette, les conditions de 
réouverture des établissements scolaires sont maintenant sur la 
table.

Les conditions posées par le gouvernement sont censées faire un équilibre entre 
la reprise économique et la sécurité sanitaire. Dans ce subtil «en même temps», le 
gouvernement a clairement pris le parti de la reprise économique et donne le soin 
aux collectivités locales d’appliquer un programme im-
possible de réouverture des écoles et des collèges.
 
Pour notre part, nous avons pesé notre responsabilité 
face à cette décision. Comment faire pour faire respec-
ter les gestes barrières, les ports de masque (s’il y en a), 
l’arrivée de milliers d’enfants, d’enseignants, de person-
nels territoriaux, de parents d’élève, danimateurs dans 
les établissements scolaires alors que la plupart d’entre 
eux n’auront pas été testés.
 
Comment envisager que nos collègues, les élèves, les 
enseignants, les animateurs s’exposent et avec eux leurs 
familles, leur proches, toutes la société alors que nous 
savons très bien que nous ne serons pas en capacité 
d’empêcher les contaminations ?
C’est donc en toute conscience que SUD CD 31 s’oppose à la réouverture des éta-
blissements. Nous demandons au président du conseil départemental d’aller au 
bout de ces déclarations et de faire la même chose.

En fonction du plan de réouverture qui sera présenté le 5 mai au CT/CHSCT du 
conseil départemental, si nous considérons que les conditions de sécurité ne 
sont pas réunies dans les collèges, nous proposerons à nos 
collègues d’exercer leur droit de retrait

Non à l’ouverture
des établissements scolaires

Toulouse, le 29 avril 2020


